
 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

En tant qu’artisan du bâtiment, il est essentiel pour vous de protéger vos biens 
et vos salariés au quotidien. 

A Groupama, être 100 % avec les Pros, c’est : 

- mettre à votre disposition l’expertise d’un conseiller dédié,  

- des solutions adaptées à votre activité, 

- des avantages pour vous accompagner. 

Groupama, partenaire de la CAPEB, offre aux adhérents des conditions 

tarifaires exclusives.  

 

Mais bien vous accompagner, c’est aussi innover pour vous. Nous vous 
proposons, aujourd’hui, la garantie responsabilité du dirigeant qui couvre votre 
patrimoine personnel si vous êtes mis en cause suite à faute grave.  

 

Pour profiter des nombreux avantages qui vous sont offerts et si vous 

souhaitez obtenir rapidement un rendez-vous pour un bilan de vos garanties, 
vous pouvez nous joindre au 0 969 365 500* 

Au plaisir de vous rencontrer. 

 

Votre conseiller Groupama 

 


